
Echirolles, le 2 février 2010

Commissariat : le ministère confirme la réponse négative du préfet 

Dans un courrier adressé le 27 août 2009 au ministre de l’intérieur Brice Hortefeux, le
maire d’Echirolles Renzo Sulli avait relancé sa «  revendication sans cesse réitérée de
disposer d’un commissariat de plein exercice sur Echirolles».

Le maire y réitérait une demande qui avait fait l’objet d’une délibération unanime
du Conseil municipal du 4 mars 2003, en son temps transmise à Nicolas Sarkozy, alors
ministre de l’intérieur.

Dans sa réponse du 14 octobre dernier, le préfet de l’Isère indiquait qu’il ne lui
paraissait pas opportun de donner une suite favorable à cette demande.

Renzo Sulli s’était donc adressé, à nouveau, au préfet dans un courrier du 9
novembre dernier pour faire part de sa « surprise vis-à-vis de l’écart que nous
constatons entre la présentation des moyens de fonctionnement mis à disposition
des services de la police nationale et la réalité vécue au quotidien par nos
administrés ».

Le15 janvier 2010, Brice Hortefeux a confirmé au maire « qu’il n’est pas envisagé
d’implanter un commissariat de plein exercice dans la commune d’Echirolles ».

« Distant de sept kilomètres du commissariat central de Grenoble, ; le commissariat
de secteur de votre commune et le dispositif mis en place (unité territoriale de
quartier) permettent ainsi de garantir un délai d’intervention de dix minutes » indique
la réponse ministérielle.

« Echirolles mérite des forces de police à la hauteur du pôle de centralité urbaine
économique et social qu’elle est devenue » pointe de son côté le maire, déplorant
« le décalage une fois de plus constaté entre les engagements publics de faire de la
sécurité une priorité et la faiblesse des moyens octroyés à cette question
essentielle ». Soucieux de transparence, Renzo Sulli publie la réponse du ministre
« dont chacun jugera combien elle ignore la réalité des difficultés vécues par
nombre d’habitants ». 
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